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Consultation publique sur les changements proposés au programme de Chaîne de Garantie d’Origine (CGO) du MSC 

Ce document peut vous servir à rédiger et à partager vos commentaires dans le cadre de l’enquête. Notez toutefois que tous les commentaires doivent être soumis via le formulaire suivant pour être pris en compte : 
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Introduction
Le Marine Stewardship Council (MSC) révise actuellement ses exigences pour les entreprises de la chaîne d’approvisionnement qui manipulent, transforment et conditionnent des produits de la mer certifiés. Cette révision a démarré en 2023 et devrait prendre fin en 2027. 

Le Référentiel fait l’objet de révisions régulières afin de garantir sa pertinence, sa crédibilité et son accessibilité, et de refléter l’évolution des meilleures pratiques en matière de chaîne d’approvisionnement et d’intégrité des produits. 

Le Référentiel CGO du MSC a été mis à jour pour la dernière fois en 2019 et se compose d’une version par Défaut ainsi que de versions pour les Groupes et les entreprises en lien direct avec le consommateur (CFO). Depuis, notre programme et l’ensemble du secteur des produits de la mer ont connu des changements importants. En plus de refléter ces changements, nous visons à améliorer l’accessibilité pour les entreprises de la chaîne d’approvisionnement et les organismes de certification. Pour plus d’informations sur le processus de révision du Référentiel CGO du MSC, cliquez ici.

Les changements apportés au Référentiel concernent les organismes de certification, les auditeurs et les titulaires du certificat Chaîne de Garantie d’Origine en lien avec des produits de la mer certifiés MSC et/ou ASC.  


À propos de cette consultation
Cette consultation est ouverte à toutes les parties prenantes pendant 60 jours à compter du 31 mars 2026, jusqu’au 30 mai 2026 à 23:59 GMT. 

Le MSC a préparé une enquête en ligne afin que les parties prenantes intéressées qui travaillent avec le Référentiel CGO du MSC puissent donner leur avis sur les changements proposés au Référentiel et aux Exigences de Certification.

Les commentaires reçus aideront le MSC à affiner les propositions et à s’assurer que les résultats attendus sont atteints. 


Documents d’appui 
Pour faciliter votre participation, veuillez consulter les documents suivants, disponibles en anglais, avant de répondre à l’enquête. 

· Résumé des révisions proposées – pour commencer
· Version préliminaire du Référentiel Chaîne de Garantie d’Origine (les changements proposés sont mis en évidence)
· Version préliminaire des Exigences de certification Chaîne de Garantie d’Origine (les changements proposés sont mis en évidence)

Vous pouvez également vous référer au document Vocabulaire MSC-MSCI (en anglais)[footnoteRef:2] pour la terminologie.   [2:  Le document Vocabulaire MSC-MSCI (en anglais) est disponible sur le site web du MSC à la page « Chain of Custody Program Documents » (Documents du programme Chaîne de Garantie d’Origine).] 


Une bonne connaissance du Référentiel Chaîne de Garantie d’Origine du MSC et des Exigences de certification CGO vous aidera à participer efficacement à cette consultation. 

Aide supplémentaire : Pour toute question ou information complémentaire sur les changements proposés, votre représentant local du MSC se tient à votre disposition. 


Instructions pour l’enquête 
Dans cette enquête, vous devrez répondre à une série de questions sur les changements proposés au Référentiel CGO du MSC et aux Exigences de Certification CGO. 

L’enquête est structurée en sections, chacune d’entre elles présentant une proposition de révision suivie de plusieurs questions ciblées. Chaque section de l’enquête comprend une question ouverte qui vous permet, si vous le souhaitez, d’ajouter des commentaires ou de préciser le contexte.

Concentrez-vous sur les sections qui correspondent le mieux à vos connaissances, à votre expérience ou à vos préoccupations. Au début de chaque section, vous aurez la possibilité de passer à la suivante sans avoir à répondre aux questions. Si une question spécifique ne relève pas de vos compétences, vous pouvez sélectionner « Non applicable ». 

Les sections couvrent les révisions proposées suivantes :
· Document unique pour le Référentiel CGO du MSC
· Conditions d’éligibilité
· Champs d’application de la certification
· Exercice de traçabilité interne
· Traçabilité - KDE au niveau des produits et des fournisseurs
· Ségrégation des farines et huiles de poisson
· Suppression des Produits en évaluation du programme CGO
· Système de gestion interne – Modifications des exigences (gestion des incidents, réponse aux suspensions et retraits, tenue des registres)
· Système de gestion interne - exigences des groupes
· Évaluation des risques
· Prestation d’audit
· Qualifications des auditeurs
· Changements dans le processus d’audit (certification provisoire, audits consécutifs, fenêtre d’audit) Processus d’audit – changements dans le processus de non–conformité 

Notez que vous ne pourrez pas sauvegarder votre progression et y revenir plus tard. Préparez-vous donc à répondre à l’intégralité de l’enquête une fois que vous l’aurez commencée. Une fois l’enquête terminée, cliquez sur le bouton « Envoyer ».

Vous pouvez télécharger à l’avance une copie de l’enquête au format Word. Vous pourrez ainsi visualiser les questions, les partager et en discuter avec vos collègues avant de répondre. 

Tous les avis sont précieux – nous sommes reconnaissants du temps que vous consacrez à cette enquête. 

Note : La durée de l’enquête peut varier de 1h à 1h30 en fonction de votre familiarité avec le Référentiel CGO et les Exigences de Certification CGO, ainsi que de l’étendue des informations que vous souhaitez fournir. Toutefois, si vous choisissez de ne répondre qu’à certaines sections, le temps nécessaire peut être considérablement réduit. 

Si vous n’êtes pas en mesure de répondre à cette enquête pour quelque raison que ce soit, si la langue constitue un obstacle à votre participation ou si vous avez d’autres questions, écrivez-nous à l’adresse suivante : supplychain@msc.org. Nous ferons notre possible pour vous aider. 


RGPD et éthique de la recherche
L’objectif spécifique de cette consultation est la recherche. 

Le Comité Exécutif du MSC analysera tous les commentaires, qui pourront faire l’objet de discussions, sous forme agrégée, avec le Comité Consultatif Technique du MSC, le Conseil Consultatif des Parties Prenantes du MSC et le Conseil d’Administration du MSC. 

Le Comité Exécutif du MSC peut également utiliser les informations recueillies pour vérifier que tous les participants reflètent fidèlement la diversité des principales parties prenantes concernées par les points abordés. 

Les noms et organisations des participants consultés pourront être supprimés des rapports de projet et des études de cas, conformément à la préférence que vous indiquerez ci-dessous. 

Nous établirons une synthèse publique à partir des informations recueillies dans le cadre de cette enquête. Ce document ne citera pas de noms de personnes ou d’organisations et les données y seront divulguées uniquement de manière agrégée. 

Cette enquête est entièrement facultative et peut être abandonnée à tout moment. 

Compte tenu des informations ci-dessus, souhaitez-vous continuer ? 
(sélectionnez une réponse)
· Je souhaite continuer et j’accepte que mon nom et celui de mon organisation apparaissent dans tout rapport de projet.
· Je souhaite continuer et j’accepte que seule mon organisation soit citée dans tout rapport de projet.
· Je souhaite continuer mais ne souhaite pas être cité dans un rapport de projet.
· Je ne souhaite pas continuer (fin de l’enquête).



A) Questions initiales : Coordonnées

1. Nom complet
	Texte libre



2. Entreprise
	Texte libre



3. Intitulé du poste/Fonction
	Texte libre



4. Pays
	Texte libre



5. Je réponds au nom de :
(Sélectionnez une réponse)
· Mon point de vue personnel
· Le point de vue de mon entreprise
· Autre, préciser 
	Texte libre






B) Catégories de parties prenantes et participation à la chaîne d’approvisionnement

1. Avec quel Référentiel Chaîne de Garantie d’Origine travaillez-vous ?
(Cochez toutes les cases correspondantes)
· Non applicable 
· Par Défaut  
· Groupe
· Entreprise en lien direct avec le consommateur

2. Combien de sites votre organisation gère-t-elle actuellement ?
· Non applicable 
· 1
· 2 – 10
· 11 – 20
· 21 – 50
· > 50

3. Quelle activité décrit le mieux votre utilisation du Référentiel Chaîne de Garantie d’Origine du MSC ? (sélectionnez une réponse)
· J’applique le Référentiel
· Je cherche à appliquer le Référentiel
· Je suis un certificateur/auditeur (par exemple, un fournisseur d’assurance – veuillez sélectionner si vous travaillez pour un organisme de certification, en tant qu’auditeur indépendant, ou avec l’Assurance Services International)
·  J’aide les entreprises à appliquer le Référentiel (par exemple, en tant que consultant. Sélectionnez « J’applique le Référentiel » si vous agissez en tant que « responsable Groupe »)
· Autre (veuillez préciser)
	Texte libre



4. Quelle est la taille de votre organisation ? 
(Sélectionnez une réponse)
· Non applicable
· 0-5 employés
· 6-25 employés
· 26–100 employés 
· 101-250 employés
· 251–500 employés
· 501–2 000 employés
· Plus de 2 000 employés 

5. Veuillez sélectionner l’activité qui représente le mieux les activités opérationnelles de votre organisation
(Sélectionnez au moins une activité. Si plusieurs s’appliquent, sélectionnez toutes celles qui sont pertinentes)
· Non applicable 
· Entreposage/Distribution (de produits finis – en emballage d’origine, box in box out en anglais)
· Restauration (restaurant, plats à emporter, poissonnerie, banc marée)
· Récolte
· Conditionnement ou reconditionnement
· Transformation
· Vente au détail
· Commerce 
· Transbordement
· Transport
· Stockage
· Vente en gros
· Autre (veuillez préciser)
	Si vous avez sélectionné Autre = Zone de texte libre






C) Un document unique pour le Référentiel CGO du MSC 
	Révision proposée : Combiner les trois modèles existants du Référentiel CGO (par Défaut, Groupe et Entreprise en lien direct avec le consommateur) en un seul document, en y ajoutant le MSC Improvement Program et les exigences spécifiques aux algues marines. Dans le cadre du processus de consolidation, le contenu a été réorganisé pour mieux se conformer aux normes et lignes directrices ISO, et pour améliorer sa structure, sa cohérence et sa lisibilité. 



Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  – 
1. Approuvez-vous l’élaboration d’un document unique pour le Référentiel CGO du MSC dans lequel sont décrites les exigences pour chaque modèle (par Défaut, Groupe et Entreprise en lien direct avec le consommateur) ?
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable
· Non – pas favorable (précisez) 
	Texte libre 



2. Avec le document unique et restructuré du Référentiel CGO, est-il simple d’identifier quelles exigences correspondent à chaque modèle ? Sinon, comment pourrait-il être amélioré ? 
· Non applicable  
· Oui – les exigences sont claires
· Neutre
· Non (donnez des exemples de sections ou d’exigences spécifiques) 
	Texte libre 


 
3. Avec le document unique et restructuré du Référentiel CGO, l’ordre des contenus est-il logique ? Sinon, comment pourrait-il être amélioré ?
· Non applicable  
· Oui, l’ordre est logique
· Neutre 
· Non – l’ordre pourrait être amélioré (donnez des exemples de sections ou d’exigences spécifiques) 
	Texte libre 


 

4. Avec le document unique et restructuré du Référentiel CGO, pensez‑vous que l’application des exigences du Référentiel CGO du MSC entraînera des difficultés ? 
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (donnez des exemples de sections ou d’exigences spécifiques) 
	Texte libre 


 
5. Avec le document unique et restructuré du Référentiel CGO, certaines exigences seront-elles difficiles à contrôler lors d’un audit ? 
· Non applicable  
· Non – pas de difficultés d’audit
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile
· Oui (donnez des exemples de sections ou d’exigences spécifiques) 
	Texte libre 



6. Avez-vous d’autres commentaires concernant le document unique et restructuré du Référentiel CGO du MSC ? 
	Texte libre 


 
[page suivante de l’enquête] 


D) Conditions d’éligibilité 
	Révision proposée : Les conditions d’éligibilité déterminent si une entreprise peut être auditée par rapport au Référentiel et si elle peut conserver sa certification. Elles ont été clarifiées et complétées pour s’assurer que toutes les organisations participant au programme CGO sont fiables et respectent les réglementations en vigueur pour toutes les activités entrant dans le champ d’application du certificat.

Les conditions d’éligibilité du Référentiel CGO du MSC sont les suivantes (voir la section 2.0 du Référentiel CGO révisé) :
« Toute organisation (y compris les structures associées ou les sous-traitants) souhaitant obtenir ou conserver sa certification au titre du Référentiel CGO du MSC doit : 
· respecter les conditions d’éligibilité du MSC en matière de travail forcé et de travail des enfants ;
· ne pas être titulaire d’un certificat suspendu, ni avoir fait l’objet d’une suspension de certificat au cours des six mois précédant la date de la demande ;
· ne pas avoir fait l’objet d’un retrait de certificat au cours des deux années précédant la date de la demande ; 
· ne pas avoir fait l’objet, au cours des 24 derniers mois, d’une condamnation pénale ou d’une sanction civile résultant de poursuites judiciaires engagées contre l’organisation dans le champ d’application de la certification CGO, y compris, mais sans s’y limiter, les cas de fraude, de fausse déclaration et de falsification de documents, et
· ne présente pas de risque réputationnel par association en raison de doutes liés à sa transparence, son impartialité ou sa crédibilité globale
Si de telles infractions ont été commises, l’éligibilité à la certification peut être envisagée sous réserve des conditions suivantes :
· Après une période d’au moins 24 mois suivant la conclusion de la procédure judiciaire ; 
· L’organisation s’est conformée aux conditions générales des sanctions pénales ou civiles ; 
· Une analyse des causes profondes a été menée ; et 
· Des preuves objectives et vérifiables démontrent que des mesures correctives efficaces ont été prises par l’organisation pour éviter toute récidive. » 



Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  – 

1. Approuvez-vous les modifications proposées aux conditions d’éligibilité à la CGO du MSC ?
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable
· Non – pas favorable (précisez)
	Texte libre 



2. Les conditions d’éligibilité à la CGO du MSC prêtent-elles à confusion ?
· Non applicable  
· Non – elles sont claires
· Plutôt claires  
· Plutôt floues 
· Oui (donnez des exemples de sections ou d’exigences spécifiques) 
	Texte libre 



3. Pensez-vous que les nouvelles conditions d’éligibilité au programme CGO du MSC auront un impact sur votre entreprise ?
· Non applicable 
· Non  
· Oui (précisez) 
	Texte libre 



4. Parmi les conditions d’éligibilité à la CGO du MSC, certaines seraient-elles difficiles à contrôler lors d’un audit ? 
· Non applicable  
· Non – pas de difficultés d’audit
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre 



5. Avez-vous d’autres commentaires concernant les conditions d’éligibilité révisées de la CGO du MSC ? 
	Texte libre 


 
[page suivante de l’enquête] 


E) 
Champs d’application de la certification 
	Révision proposée : Définir le « champ d’application de la certification » sur la base des informations prédéfinies concernant l’organisation (titulaire du certificat) et ses activités, y compris tous les sites et sous-traitants concernés. 

Objectif : Détailler plus précisément et rendre plus visibles les entités et les activités entrant dans le champ d’application de la certification, mieux définir et gérer le champ d’application et ses extensions, et renforcer la supervision du programme par les organismes de certification (OC) et le MSC.

Le champ d’application de la certification englobe les éléments suivants :
1. le(s) référentiel(s) et/ou le modèle pour lesquels l’organisation vise la certification, par exemple « Référentiel CGO du MSC – Par défaut »
2. le(s) produit(s) à certifier (espèces)
3. l’adresse de l’organisation et les coordonnées de la personne responsable de la CGO : 
a. Nom de l’entreprise (dénomination sociale et nom commercial) 
b. Identifiant de localisation pour le(s) site(s) physique(s)—siège social et autres sites
c. Coordonnées des personnes responsables de la CGO sur ces sites
4. activités, par exemple transformation, commerce, voir le Tableau 2 des Exigences de Certification CGO révisées
5. les activités sous-traitées (processus externalisés)

Toute modification de l’un de ces éléments constitue un changement de champ d’application et doit être communiquée à l’organisme de certification par le titulaire du certificat.




Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  – 

1. Approuvez-vous les propositions concernant le champ d’application de la certification CGO du MSC ?  
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable
· Non – pas favorable (précisez)
	Texte libre 



2. Les composantes du « champ de certification » de la CGO du MSC prêtent-elles à confusion ? 
· Non applicable 
· Non – elles sont claires
· Plutôt claires  
· Plutôt floues 
· Oui (précisez) 
	Texte libre 



3. En tant que titulaire du certificat, estimez‑vous que respecter et appliquer les exigences liées au champ d’application de la certification (notamment la notification à l’organisme de certification des changements significatifs de votre organisation) entraînera des difficultés ?
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre 


 
4. Certains éléments du champ d’application seraient-ils difficiles à gérer en tant qu’auditeur ou organisme de certification ? 
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre 



5. Selon vous, des difficultés techniques ou de faisabilité se poseraient-elles si le MSC imposait aux organismes de certification d’inclure le champ d’application de la certification sur le certificat CGO (modèle, activités, espèces, sites et sous-traitants) ? En ce qui concerne les sites, une liste ou un lien vers un site web pourrait être inclus dans le certificat ou dans une annexe jointe. 
· Non applicable
· Non
· Je ne sais pas 
· Oui (précisez)
	Texte libre



6. Avez-vous d’autres commentaires concernant les éléments proposés pour le champ d’application de la certification CGO du MSC ?
	Texte libre 





F) Exercice de traçabilité interne 
	Révision proposée : Introduire l’obligation pour les titulaires du certificat de procéder à un exercice de traçabilité interne pour un produit ou un ingrédient certifié MSC de leur choix entre deux audits tierce partie. Les informations de traçabilité collectées au cours de cet exercice, appelées Éléments de données clés (KDE), doivent être basées sur les Événements de suivi critiques (CTE) relatifs au produit ou à l’ingrédient sélectionné et correspondre au champ d’application de la certification du titulaire du certificat.

Cette exigence ne remplace pas les obligations actuelles concernant la traçabilité ou l’audit. En revanche, lors de l’audit, l’auditeur vérifiera que l’exercice de traçabilité interne a été :
a) terminé avant l’audit ;
b) effectué avec un produit ou un ingrédient différent de celui utilisé lors de l’exercice précédent, le cas échéant ; et
c) réalisé à l’aide du modèle d’exercice de traçabilité du MSC.

Objectif : Aider les titulaires du certificat à renforcer leurs capacités afin de se conformer aux exigences de traçabilité en constante évolution, telles que définies par les contrôles réglementaires à l’importation (par exemple, la loi américaine US-FSMA 204 ; les réglementations de l’UE sur le contrôle de la pêche INN (Illicite, Non déclarée et Non réglementée) et les meilleures pratiques du secteur (Dialogue mondial sur la traçabilité des produits de la mer, GDST). Il s’agit également d’accélérer la collecte des données de traçabilité. 

Il est recommandé d’examiner le document de la matrice CTE/KDE pour mieux comprendre les Événements de suivi critiques (CTE) et les Éléments de données clés (KDE) qui seront nécessaires dans le cadre de l’exercice de traçabilité interne.  



Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  – 

1. Approuvez-vous la proposition d’exiger d’une organisation (« titulaire du certificat ») qu’elle procède à un exercice de traçabilité interne entre chaque audit tierce partie du MSC, à l’aide d’un modèle obligatoire fourni par le MSC ? 
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



2. En tant qu’entreprise certifiée ou souhaitant être certifiée selon le Référentiel CGO du MSC, procédez-vous déjà à des exercices réguliers de traçabilité interne dans le cadre de vos activités ? 
· Non applicable 
· Oui – sur les produits de la mer
· Oui – sur différents produits (pas sur les produits de la mer actuellement)
· Non
Logique de SurveyMonkey : pour ceux qui ont répondu « Oui – sur les produits de la mer » OU « Oui – sur différents produits (pas sur les produits de la mer actuellement) », la question suivante sur le modèle/les éléments de données apparaîtra

3. Pour l’exercice de traçabilité que vous avez déjà mené, disposez-vous d’un modèle défini à utiliser ou d’un ensemble d’éléments de données qui doivent être examinés/collectés au cours de l’exercice ? Cochez toutes les cases correspondantes
· Non applicable
· Oui – un modèle défini est utilisé
· Oui – une liste d’éléments de données est définie pour l’exercice 
· Oui – la collecte/documentation des éléments de données est prévue au cours de l’exercice
· Aucune de ces réponses
· Autre – (précisez) 

4. Pensez-vous que le fait d’exiger des titulaires du certificat qu’ils réalisent un exercice de traçabilité interne renforcera la confiance dans la fiabilité du programme Chaîne de Garantie d’Origine du MSC et dans la crédibilité des affirmations ? 
· Non applicable 
· Tout à fait d’accord
· D’accord
· Neutre
· Pas d’accord 
· Pas du tout d’accord (précisez)
	Texte libre



5. Après avoir examiné la matrice CTE/KDE associée à l’exercice de traçabilité interne, les Événements de suivi critiques (CTE) que votre organisation devrait appliquer lors de l’exercice de traçabilité interne sont-elles claires ?
· Non applicable
· Oui – tout est clair 
· Plutôt claires
· Plutôt floues 
· Non (précisez)
	Texte libre





6. Après avoir examiné la matrice CTE/KDE associée à l’exercice de traçabilité interne, dans quelle mesure êtes-vous sûr(e) que votre organisation peut avoir accès aux KDE spécifiques (éléments de données clés/données de traçabilité) nécessaires pour réaliser l’exercice de traçabilité interne ? 
· Non applicable
· Tout à fait sûr(e)
· Plutôt sûr(e)
· Assez sûr(e)
· Pas sûr(e)
· Autre (précisez)
	Texte libre



7. Parmi les options ci-dessous, quel serait le principal obstacle pour un exercice de traçabilité interne réussi ? 
· Non applicable 
· Accès aux KDE
· Exactitude des KDE
· Interprétation correcte des KDE/CTE
· Contraintes de temps et de ressources
· Interprétation cohérente par les auditeurs 
· Complexité de la chaîne d’approvisionnement
· Autre (veuillez préciser) 
	Texte libre



8. Pensez-vous que l’obligation de réaliser un exercice de traçabilité interne avec un modèle défini permettra d’identifier les failles dans vos processus de traçabilité et de rendre plus efficaces vos futures opérations, comme les rappels ou les retraits de produits ? 
· Non applicable 
· Oui
· Je ne sais pas
· Non 
· Autre (précisez)
	Texte libre



9. Avez-vous d’autres remarques à propos de cette proposition ? 
	Texte libre 





G) Traçabilité – KDE au niveau de la pêcherie (ou de la ferme aquacole) et du produit/fournisseur
	Révision proposée : Exiger des titulaires du certificat CGO qu’ils démontrent leur capacité à accéder à des données de traçabilité spécifiées (Éléments de données clés – KDE) liées au produit certifié ainsi qu’aux Événements de suivi critiques (CTE) relevant du champ d’application de leur certification. Lors de l’audit, l’auditeur demandera à l’organisation de démontrer qu’elle est en mesure d’accéder aux KDE concernés.

Le MSC souhaite recueillir des commentaires afin d’évaluer la faisabilité de cette proposition et de perfectionner son élaboration. Nous sollicitons en particulier vos avis sur l’option à privilégier concernant les KDE (données de traçabilité) spécifiés pour les événements (CTE) de pêche, de transbordement et de débarquement présentés ci-dessous dans les propositions 1 et 2. 

Nous vous recommandons de vous reporter à la matrice CTE/KDE lorsque vous consultez cette section. Ce document présente les Événements de suivi critiques (CTE) et les Éléments de données clés (KDE) auxquels les organisations doivent pouvoir accéder.  

Objectif : renforcer la traçabilité dans tous les programmes MSC, faciliter la collecte et le suivi des informations de traçabilité jusqu’à la source (pêcherie/ferme aquacole certifiée) et améliorer la qualité et la disponibilité des données au niveau de la pêcherie et des produits pour tous les titulaires du certificat CGO.

KDE au niveau du produit/fournisseur
La proposition prévoit que les titulaires du certificat CGO doivent prouver qu’ils ont accès à un ensemble défini de données clés (KDE) concernant leurs fournisseurs directs (un niveau en amont) et les produits relevant du champ d’application de leur certification. D’après nos recherches, les informations (KDE) spécifiées sont souvent déjà recueillies par les titulaires du certificat et apparaissent dans des registres des ventes, des factures ou encore des reçus. La proposition porte donc sur l’harmonisation des informations de traçabilité dans le but d’améliorer la qualité et la cohérence des données tout au long de la chaîne d’approvisionnement CGO.

L’exercice de traçabilité interne proposé (section F) impose aux organisations de tester leur système de traçabilité et, ainsi, de vérifier qu’elles peuvent accéder aux « KDE au niveau du produit/fournisseur » pertinents pour les Événements de suivi critiques relevant du champ d’application de leur certification. 

KDE au niveau du produit/fournisseur (informations de traçabilité) (événements de transformation/de réception (achat)/d’expédition (vente)/de stockage)
· Informations au niveau du produit (pour un produit certifié reçu/vendu) :
 Forme et identifiant du produit ;
 Quantité par espèce ; 
· Informations au niveau du fournisseur :
Identifiant de l’entité : identifiant de l’acheteur/importateur ou identifiant du vendeur/fournisseur/exportateur (nom et identifiant de localisation) ; numéro de licence/permis ;
Identifiant des établissements : nom des établissements de transformation/stockage/expédition et identifiant de localisation ; numéro d’exploitation/d’enregistrement.


KDE au niveau de la pêcherie/ferme aquacole : Le MSC souhaite recueillir des commentaires sur les options ci-dessous
Les propositions 1 et 2 concernent les informations au niveau de la pêcherie ; la proposition 3 concerne les informations au niveau de la ferme aquacole. Chaque proposition vise à améliorer la qualité et la disponibilité des informations (KDE) sur la pêcherie et la ferme aquacole pour la chaîne d’approvisionnement CGO.

Les KDE au niveau de la pêcherie comprennent des informations concernant la pêcherie, le transbordement et le débarquement. Nous aimerions connaître votre avis sur les options ci-dessous, qui décrivent comment ces exigences pourraient s’appliquer aux premiers acheteurs (titulaires du certificat qui achètent directement auprès d’une pêcherie certifiée MSC) et/ou à tous les titulaires du certificat CGO au sein de la chaîne d’approvisionnement CGO.  

KDE au niveau de la pêcherie (informations de traçabilité) (KDE liés aux événements de pêche, de transbordement et de débarquement), notamment :
· Données du navire : identifiant du navire (nom et numéro IUN (Identifiant Unique du Navire) / OMI (Organisation Maritime Internationale) / ORGP (Organisation Régionale de Gestion de la Pêche), identifiant du pavillon (port et numéro d’immatriculation))
· Informations sur les captures : numéro de licence/permis de pêche ; quantité capturée ; dates/zone de capture.
· Informations sur le transbordement (le cas échéant) : identifiant du navire receveur ; autorisation de transbordement ; quantité transbordée ; dates de transbordement/identifiant de localisation.
· Informations sur le débarquement : autorisation de débarquement ; quantité débarquée ; dates de débarquement/identifiant de localisation (port).

KDE au niveau de la ferme aquacole (informations de traçabilité) (KDE liés à l’événement de récolte), notamment :
· Ferme aquacole : licence d’exploitation de la ferme aquacole et identifiant de localisation ; quantité récoltée ; dates de récolte/localisation et type de ferme aquacole ; 
· Code de Chaîne de Garantie d’Origine ASC
· Ferme aquacole certifiée ASC : numéro de certificat de ferme aquacole ASC, code d’Unité de Certification (UoC)


PROPOSITIONS POUR LES CAPTURES SAUVAGES 
Ces propositions imposent aux titulaires du certificat CGO de démontrer leur capacité à accéder aux KDE (données de traçabilité) au niveau de la pêcherie, pour les opérations de transbordement et de débarquement. L’objectif est d’améliorer la visibilité et l’accès aux informations au niveau de la pêcherie tout au long de la chaîne d’approvisionnement CGO.


PROPOSITION 1 : ACCÈS AUX KDE AU NIVEAU DE LA PÊCHERIE (DONNÉES DE TRAÇABILITÉ) – OPERATIONS DE PÊCHE/TRANSBORDEMENT/DÉBARQUEMENT

Les options ci-dessous définissent des exigences pour les organisations qui interviennent au début de la CGO (premiers acheteurs/premier point de débarquement) (1.1) ou pour tous les titulaires du certificat CGO (1.2).

1.1 AU DÉBUT DE LA CGO (PREMIER POINT DE DÉBARQUEMENT/PREMIERS ACHETEURS) : Les organisations intervenant au début de la CGO ou achetant directement auprès d’une pêcherie certifiée MSC doivent pouvoir accéder aux KDE (données de traçabilité) au niveau de la pêcherie pour chaque lot ou envoi de produit certifié reçu. 
1.2 TOUS LES TITULAIRES DU CERTIFICAT CGO : Toutes les organisations qui s’approvisionnent auprès d’autres titulaires du certificat CGO doivent pouvoir accéder aux KDE (données de traçabilité) au niveau de la pêcherie pour chaque lot ou envoi de produit certifié reçu.

Sources potentielles de KDE au niveau de la pêcherie :
· La plupart des KDE au niveau de la pêcherie (pour les opérationsde pêche, de transbordement et de débarquement) peuvent être obtenus à partir des registres de capture et des documents associés, tels que les certificats de capture, les journaux de bord électroniques et les registres douaniers.
· D’autres KDE peuvent être obtenus à partir de sources diverses, comme les registres des navires, les licences ou permis de pêche, les déclarations ou autorisations de transbordement ou de débarquement, les registres de vente et les factures, ainsi que les certificats de sécurité alimentaire.

PROPOSITION 2 : ACCÈS AUX KDE AU NIVEAU DE LA PÊCHERIE (DONNÉES DE TRAÇABILITÉ) + CODES DE RÉFÉRENCE MSC DE LA PÊCHERIE 
Cette proposition introduit une exigence (en plus de la proposition n° 1) imposant aux titulaires du certificat de démontrer également qu’ils ont accès aux codes de référence MSC de la pêcherie, notamment à son numéro de certificat et/ou à son code d’Unité de Certification. Les informations figurant dans les certificats de pêcherie MSC peuvent servir à vérifier ou à recouper les KDE au niveau de la pêcherie (par exemple, la zone de capture). 

Les options ci-dessous définissent des exigences pour les organisations qui interviennent au début de la CGO (premiers acheteurs/premier point de débarquement) (2.1) ou pour tous les titulaires du certificat CGO (2.2).

2.1 AU DÉBUT DE LA CGO (PREMIER POINT DE DÉBARQUEMENT/PREMIERS ACHETEURS) : Les organisations intervenant au début de la CGO et/ou qui s’approvisionnent directement auprès d’une pêcherie certifiée MSC doivent pouvoir accéder aux informations au niveau de la pêcherie (comme décrit dans la proposition 1.1) et à ses codes MSC (numéro de certificat et/ou code de l’Unité de Certification) pour chaque lot ou envoi de produit certifié reçu. 
2.2 TOUS LES TITULAIRES DU CERTIFICAT CGO : Toutes les organisations qui s’approvisionnent auprès d’autres titulaires du certificat CGO doivent pouvoir démontrer qu’elles ont accès aux informations au niveau de la pêcherie (comme décrit dans la proposition 1.2) et à ses codes MSC (numéro de certificat et/ou code de l’Unité de Certification) pour chaque lot ou envoi de produit certifié reçu.

CERTIFICAT DE PÊCHERIE MSC :
· Numéro du certificat de pêcherie MSC : les informations pertinentes sont notamment l’Unité de Certification et les identifiants des entités pour les organisations couvertes par le certificat. 
· Code de l’Unité de Certification MSC : les informations pertinentes comprennent les espèces (stock et zone géographique) et les données concernant les navires (flotte de pêche ou groupe de navires, et type d’engin).

PROPOSITIONS POUR L’AQUACULTURE
PROPOSITION 3 : ACCÈS DES TITULAIRES DU CERTIFICAT AUX KDE AU NIVEAU DE LA FERME AQUACOLE ET DES PRODUITS 
3.1 DÉBUT DE LA CGO (PREMIERS ACHETEURS) : Les organisations qui s’approvisionnent directement auprès de la ferme aquacole doivent être en mesure de démontrer qu’elles ont accès aux KDE au niveau de la ferme (informations de traçabilité – données relatives à la ferme aquacole et à la récolte) pour chaque lot ou envoi de produit certifié reçu.
3.2 TOUS LES TITULAIRES DU CERTIFICAT CGO : TOUTES les organisations qui achètent et manipulent des produits certifiés ASC provenant d’un autre titulaire du certificat CGO doivent pouvoir démontrer qu’elles ont accès à l’identifiant de certification ASC pour chaque lot ou envoi de produit certifié reçu.


	



Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  

1. Votre organisation intervient-elle « au début de la Chaîne de Garantie d’Origine (premier acheteur/premier point de débarquement) » ? (L’organisation s’approvisionne directement auprès d’une pêcherie certifiée ou d’une entité couverte par un certificat de pêcherie, et pas auprès d’une organisation certifiée disposant d’un code de certification CGO) 
· Non applicable
· Oui – Je m’approvisionne auprès d’une pêcherie certifiée, d’une entité titulaire d’un certificat de pêcherie ou d’une ferme aquacole certifiée disposant d’un code de certification MSC (pour les pêcheries) ou d’un code de certification ASC (pour les fermes)
· Non – Je m’approvisionne auprès d’une organisation certifiée titulaire d’un code de certificat CGO


2. Compte tenu de l’objectif du MSC d’améliorer la traçabilité des produits dans la chaîne d’approvisionnement CGO pour les captures sauvages (produits certifiés MSC), quelle proposition concernant l’accès aux KDE (données de traçabilité) au niveau de la pêcherie vous semble suffisante ? 
· Proposition 1 : Accès aux KDE au niveau de la pêcherie 
· Proposition 2 : Accès aux KDE au niveau de la pêcherie et aux codes de référence MSC de la pêcherie (numéro de certificat de pêcherie et/ou code d’Unité de Certification)
· Aucune de ces propositions (proposez une alternative ou faites part de vos commentaires).
	Texte libre



3. Dans quelle mesure êtes-vous sûr(e) que votre organisation a accès aux KDE (éléments de données clés/données de traçabilité) au niveau de la pêcherie pour les opérations de pêche mentionnés ci-dessous et pour chaque lot ou envoi de produit certifié reçu ? Sélectionnez un niveau de certitude pour chaque donnée de traçabilité/élément de données clé (KDE) :	Comment by Faozia Acakpo: Remplacer par “opérations”
Événement de pêche
	Donnée de traçabilité/Élément de données clé (KDE)
	Tout à fait sûr(e)
	Plutôt sûr(e)
	Assez sûr(e)
	Pas sûr(e)
	Non applicable – Je n’achète pas de produits issus de la pêche

	Identifiant du navire - Nom + IUN/OMI/ORGP	Comment by Faozia Acakpo: Remplacer par IUN/OMI/ORGP
	
	
	
	
	

	 Pavillon du navire
	
	
	
	
	

	Numéro de licence/permis de pêche
	
	
	
	
	

	Dates/zone de capture 
	
	
	
	
	

	Type d’engin
	
	
	
	
	

	Quantité de l’espèce capturée
	
	
	
	
	




4. Avez-vous d’autres commentaires concernant les KDE au niveau de la pêcherie, par exemple concernant l’accès aux données ?
	Texte libre


Logique SurveyMonkey – facultatif












5. Dans quelle mesure êtes-vous sûr(e) que votre organisation a accès aux KDE (éléments de données clés/données de traçabilité) spécifiques aux événements de transbordement mentionnés ci-dessous - pour chaque lot ou envoi de produit certifié reçu ? Sélectionnez un niveau de certitude pour chaque donnée de traçabilité/élément de données clé (KDE) :
Événements de transbordement
	Donnée de traçabilité/Élément de données clé (KDE)
	Tout à fait sûr(e)
	Plutôt sûr(e)
	Assez sûr(e)
	Pas sûr(e)
	Non applicable – Je n’achète pas de produits issus de la pêche

	Identifiant du navire receveur - Nom + UVI/IMO/ORGP
	
	
	
	
	

	Pavillon du navire receveur
	
	
	
	
	

	Autorisation de transbordement 
	
	
	
	
	

	Dates/zone de transbordement 
	
	
	
	
	

	Quantité de l’espèce transbordée
	
	
	
	
	





6. Avez-vous d’autres commentaires concernant les KDE liés au transbordement, par exemple concernant l’accès aux données ?
	Texte libre


Logique SurveyMonkey – facultatif












7. Dans quelle mesure êtes-vous sûr(e) que votre organisation a accès aux KDE (éléments de données clés/données de traçabilité) spécifiques aux événements de débarquement mentionnés ci-dessous - pour chaque lot ou envoi de produit certifié reçu ? Sélectionnez un niveau de certitude pour chaque donnée de traçabilité/élément de données clé (KDE) :
Événement de débarquement
	Donnée de traçabilité/Élément de données clé (KDE)
	Tout à fait sûr(e)
	Plutôt sûr(e)
	Assez sûr(e)
	Pas sûr(e)
	Non applicable – Je n’achète pas de produits issus de la pêche

	Numéro d’autorisation de débarquement
	
	
	
	
	

	Identifiant du port de débarquement
	
	
	
	
	

	Date(s) de débarquement par espèce
	
	
	
	
	

	Quantité de l’espèce débarquée
	
	
	
	
	




8. Avez-vous d’autres commentaires concernant les KDE liés au débarquement, par exemple concernant l’accès aux données ?
	Texte libre


Logique SurveyMonkey – facultatif

9. Dans quelle mesure êtes-vous sûr(e) que votre organisation a accès aux KDE (éléments de données clés/données de traçabilité) spécifiques aux opérations de récolte mentionnés ci-dessous - pour chaque lot ou envoi de produit certifié reçu ? Sélectionnez un niveau de certitude pour chaque donnée de traçabilité/élément de données clé (KDE)	Comment by Faozia Acakpo: Remplacer par “Opérations”
KDE des événements de récolte
	Donnée de traçabilité/Élément de données clé (KDE)
	Tout à fait sûr(e)
	Plutôt sûr(e)
	Assez sûr(e)
	Pas sûr(e)
	Non applicable – Je n’achète pas de produits de la mer issus d’élevages

	Identifiant de la ferme aquacole/localisation ;
	
	
	
	
	

	Identifiant de localisation et type du site de récolte (bassin, cage, etc.) 
	
	
	
	
	

	Licence d’exploitation de la ferme
	
	
	
	
	

	Date(s) de récolte de l’espèce
	
	
	
	
	

	Quantité de l’espèce récoltée
	
	
	
	
	



10. Avez-vous d’autres commentaires concernant les KDE liés à la récolte, par exemple concernant l’accès aux données ?
	Texte libre


Logique SurveyMonkey – facultatif

11. Parmi les éléments suivants, lesquels pourriez-vous mettre à disposition si les organismes de certification et/ou le MSC vous le demandaient ? Cochez toutes les cases correspondantes
· Non applicable 
· Numéro du certificat de pêcherie MSC, par exemple MSC-F-xxxxx
· Code de l’Unité de Certification (UoC) de la pêcherie MSC, par exemple UoC-xxxx
· Code de la Chaîne de Garantie d’Origine ASC, par exemple ASC-C xxxxx
· Numéro du certificat ASC de la ferme aquacole
· Code de l’Unité de Certification (UoC) de la ferme ASC, par exemple UoC-xxxx
· Aucune de ces réponses

12. Si la proposition 1 – Accès aux KDE au niveau de la pêcherie – devient une exigence dans le Référentiel CGO révisé, à quelle catégorie d’organisations devrait-elle s’appliquer ?
· Uniquement aux organisations intervenant au début de la CGO (premiers acheteurs/premier point de débarquement)
· À tous les titulaires du certificat CGO (y compris les organisations intervenant au début de la CGO)
· Je ne sais pas


13. Si la proposition 2 – Accès aux KDE au niveau de la pêcherie ET aux codes de référence MSC de la pêcherie – devient une exigence dans le Référentiel CGO révisé, à quelle catégorie d’organisations devrait-elle s’appliquer ?
· Uniquement aux organisations intervenant au début de la CGO (premiers acheteurs/premier point de débarquement)
· À tous les titulaires du certificat CGO (y compris les organisations intervenant au début de la CGO)
· Je ne sais pas


14. Si la proposition 1 ou la proposition 2 (pêcheries) et la proposition 3 (fermes) devenaient des exigences dans le Référentiel CGO révisé, des dérogations ou des modifications seraient-elles nécessaires pour faciliter leur mise en œuvre (par exemple, des dérogations pour les organisations qui s’approvisionnent auprès de types ou de groupes spécifiques de pêcheries ou de fermes aquacoles certifiées, comme les pêcheries artisanales) ? 
	Texte libre




15. Pensez-vous que la mise en œuvre du Référentiel CGO révisé, qui prévoit une période de transition de six (6) mois après sa publication, posera des difficultés ?
	Texte libre




16. Avez-vous d’autres remarques à propos de cette proposition ? 
	Texte libre







G) Ségrégation des farines et huiles de poisson – Réduction du risque de contamination croisée entre produits certifiés et non certifiés
	Révision proposée : Ajouter au Référentiel CGO une nouvelle exigence pour démontrer que des mesures sont prises afin d’éviter la contamination croisée entre les produits à base de farine et d’huile de poisson certifiés et ceux non certifiés.

Nous proposons les deux options ci-dessous et aimerions connaître votre avis sur l’approche à adopter. L’option 1 prévoit un processus de purge à l’aide d’un produit certifié ; l’option 2 permet une certaine souplesse dans la méthode utilisée afin de réduire les risques de contamination croisée. 

Pour les organisations qui produisent de l’huile et/ou de la farine de poisson certifiée par le MSC :
· Option 1 (BASÉE SUR LE PROCESSUS) :… l’organisation doit utiliser un certain volume de produits certifiés pour éliminer les produits non certifiés du système. Le volume utilisé pour purger le système doit être adapté aux opérations de l’organisation. 
· Option 2 (BASÉE SUR LES RÉSULTATS) : …l’organisation doit avoir mis en place un processus pour réduire le risque de contamination croisée entre lots certifiés et lots non certifiés. Elles devront expliquer la logique du processus utilisé et fournir des preuves de la réduction de la contamination. 




Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  – 

1. Pensez-vous que les exigences actuelles du Principe 3 du Référentiel CGO - Défaut (v5.1), Groupe (v2.1), CFO (v2.1) sont suffisamment explicites pour que les organisations qui produisent de la farine et/ou de l’huile de poisson puissent isoler efficacement les produits certifiés et réduire les risques de contamination croisée ? 
· Non applicable 
· Oui – une nouvelle exigence n’est pas nécessaire
· Non (précisez)
	Texte libre



2. Préférez-vous l’option 1 ou l’option 2 ? 
· Non applicable
· Option 1 
· Option 2 
· Autre 


3. Compte tenu de votre réponse précédente, veuillez donner plus de détails 
	Texte libre




4. L’option 1 serait-elle difficile à contrôler lors d’un audit ? 
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre



5. L’option 2 serait-elle difficile à contrôler lors d’un audit ?
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre





6. Souhaitez-vous ajouter d’autres commentaires concernant les changements proposés au Référentiel CGO afin de réduire la probabilité de contamination croisée entre les produits certifiés et non certifiés à base de farine et d’huile de poisson ? 
	Texte libre






H) Suppression des Produits en évaluation du programme CGO
	Révision proposée : Supprimer l’option permettant aux produits en cours d’évaluation, issus de pêcheries en cours d’évaluation par le MSC, d’entrer dans le programme CGO. La proposition annulera également une interprétation qui autorisait les sous-traitants à transformer et à commercialiser ces produits. Désormais, leurs activités seront limitées au stockage et au transport. Les Produits en évaluation resteront une catégorie temporaire dans le programme MSC Pêche Durable, et seront gérés par la pêcherie certifiée. 

Les demandes de dérogation resteront possibles afin de limiter les conséquences involontaires de la suppression des Produits en évaluation du programme CGO.

Objectif : Réduire le risque de substitution dans la Chaîne de Garantie d’Origine du MSC, dans des situations où les auditeurs ont peu de possibilités de vérifier que les Produits en évaluation sont correctement séparés et gérés, par exemple en raison d’opérations saisonnières ou de l’utilisation de sous-traitants à court terme.



Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  – 

1. Pensez-vous que la suppression des Produits en évaluation du programme CGO entraînera des difficultés ? Notez que le statut de Produit en évaluation est provisoire dans le cadre du programme MSC Pêche Durable et que la responsabilité de ces produits incombe à la certification de la pêcherie. 
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre



2. Souhaitez-vous ajouter d’autres commentaires concernant la suppression des Produits en évaluation du programme CGO ? 
	Texte libre




I) Système de gestion interne – Modifications des exigences (gestion des incidents, réponse aux suspensions et retraits, tenue des registres)
	Révision proposée : Inclure des exigences nouvelles ou modifiées pour trois éléments clés des systèmes de gestion internes des titulaires du certificat : la gestion des incidents, la réponse aux suspensions et retraits, et la tenue des registres. La définition d’un incident figure dans le document Vocabulaire MSC-MSCI.

Objectif : Améliorer la cohérence entre les Exigences générales de certification (General Certification Requirements, GCR), le Référentiel CGO et les Exigences de certification CGO en introduisant de nouvelles exigences ou des exigences modifiées qui clarifient le rôle de chaque partie dans la gestion des incidents de manière claire et cohérente, afin de renforcer l’intégrité du programme CGO du MSC. 

Les modifications proposées seront reflétées dans le Référentiel CGO et dans le document Exigences de certification CGO (CoC CR) : 
1. Gestion des incidents – Les organisations sont tenues de mettre en place une procédure pour signaler et gérer efficacement tout incident lié aux produits certifiés et de tenir des registres pertinents. Tout incident identifié par l’organisation doit être signalé à l’organisme de certification dans les 5 jours ouvrables suivant sa constatation. 

2. Réponse aux suspensions et retraits – en cas de suspension ou de retrait du certificat, l’organisation concernée doit disposer d’un système lui permettant de cesser immédiatement toute référence à la certification ou utilisation du logo correspondant. Elle doit également conserver des registres attestant de l’efficacité de ce système. 

3. Tenue des registres – la durée a été modifiée pour répondre aux exigences en matière d’assurance et de vérification. La modification proposée impose aux organisations de conserver des registres démontrant leur conformité au Référentiel CGO « pour le cycle de certification en cours et le précédent, pendant au moins un an après la date d’expiration des produits ou plus longtemps si la législation l’exige ».




Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  – 






GESTION DES INCIDENTS
1. Gestion des incidents : Approuvez-vous la nouvelle exigence proposée dans le Référentiel CGO, à savoir qu’une organisation doit disposer d’un système efficace de gestion des incidents ? 
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



2. Gestion des incidents : Pensez-vous que la mise en œuvre des exigences liées au système de gestion des incidents entraînera des difficultés ?
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre


 
3. Gestion des incidents : Les exigences du Référentiel CGO relatives au système de gestion des incidents seraient-elles difficiles à contrôler lors d’un audit ? 
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre



4. Gestion des incidents : Avez-vous d’autres commentaires ? 
	Texte libre



RÉPONSE AUX SUSPENSIONS ET RETRAITS
5. Suspension/Retrait : Approuvez-vous la nouvelle exigence proposée dans le Référentiel CGO en cas de suspension/retrait d’un certificat ? 
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



6. Suspension/Retrait : Pensez-vous que la mise en œuvre des exigences en cas de suspension/retrait du certificat entraînera des difficultés ?
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre


 
7. Suspension/Retrait : Les exigences proposées seraient-elles difficiles à contrôler lors d’un audit ? 
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre



8. Suspension/Retrait : Actuellement, les exigences du processus de certification qui concernent la suspension ou le retrait sont réparties entre les documents Exigences générales de certification (GCR) et Exigences de certification CGO (CoC CR). Pensez-vous qu’il serait judicieux de regrouper ces exigences dans une seule section des GCR ?
· Non applicable
· Oui – regrouper ces exigences dans les GCR
· Je ne sais pas 
· Non (précisez) 
	Texte libre : détaillez votre réponse



9. Suspension/Retrait : Avez-vous d’autres commentaires ? 
	Texte libre 



TENUE DES REGISTRES
10. Tenue des registres : Approuvez-vous les modifications proposées aux exigences du Référentiel CGO en matière de tenue des registres ? 
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



11. Tenue des registres : Pensez-vous que la tenue de registres pour la nouvelle période, telle que proposée dans l’introduction de cette section, entraînera des difficultés ? 
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre



12. Tenue des registres : Les modifications proposées aux exigences du Référentiel CGO concernant la tenue des registres seraient-elles difficiles à contrôler lors d’un audit ? 
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre



13. Tenue des registres : Avez-vous d’autres commentaires ? 
	Texte libre






J) Système de gestion interne – Exigences des groupes
	Révision proposée : Réviser les exigences pour le système de gestion interne du modèle Groupe du Référentiel CGO, en prévoyant des accords formalisés avec les sites, des rôles clairement définis et une supervision plus forte. Une partie désignée sera ainsi chargée de veiller à ce que tous les sites se conforment aux exigences pertinentes. 

Objectif : Lever les ambiguïtés actuelles et mieux préciser les responsabilités au niveau des groupes et des sites afin de renforcer le système de gestion interne.

Les modifications proposées au Référentiel CGO sont les suivantes :
· Un registre obligatoire des sites avec contrôle sur l’expansion du groupe;
· Des obligations plus claires au niveau des sites; 
· Un programme d’audit interne plus structuré et plus axé sur les risques, avec des échéances définies pour les actions correctives.




Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.   

1. Approuvez-vous les modifications proposées au système de gestion interne pour les organisations qui appliquent le modèle Groupe du Référentiel CGO ? 
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



2. Estimez-vous que les responsabilités proposées au niveau du groupe et des sites sont correctement réparties ?
· Non applicable
· Oui – correctement réparties
· Plutôt oui 
· Non – pas correctement réparties (précisez)
	Texte libre



3. Parmi les modifications proposées, certaines seraient-elles difficiles à contrôler lors d’un audit ?
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre



4. Avez-vous d’autres remarques à propos de la modification proposée ? 
	Texte libre






K) Évaluation des risques 
	Révision proposée : Au cours de la phase de planification de l’audit, les auditeurs procèdent à une évaluation des risques établie par le MSC. Le MSC propose de créer une évaluation standardisée des risques pour toutes les organisations (par Défaut, Groupe et CFO). 

Cette nouvelle version classera les organisations dans l’une des trois catégories de risque suivantes : faible, moyen ou élevé. Pour les modèles Groupe et CFO, cette catégorie déterminera le nombre de sites à échantillonner pour l’audit de l’organisme de certification. Elle permettra également de déterminer les contrôles à effectuer en priorité, par exemple les audits inopinés et les tests ADN.

Objectif : 
· Renforcer l’intégrité du programme en s’assurant que l’évaluation des risques reflète les meilleures pratiques et que tous les facteurs de risque reconnus sont pris en compte. 
· Éliminer les complications inutiles et les inefficacités causées par l’existence de deux évaluations des risques distinctes (l’une pour le modèle Groupe et l’autre pour le CFO) dans un souci de cohérence. 

Pour mieux comprendre les changements proposés, veuillez consulter l’évaluation des risques du programme CGO du MSC. 

Ces questions sont principalement destinées aux auditeurs et aux parties prenantes des organismes de certification. Vous pouvez choisir l’option « Non applicable » pour chaque question qui ne vous concerne pas ou à laquelle vous ne souhaitez pas répondre.




Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  – 

1. Approuvez-vous la modification proposée à l’évaluation des risques (réalisée par les auditeurs lors de la phase de planification de l’audit) ?
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



2. Pensez-vous que l’accès aux informations nécessaires pour traiter les facteurs de risque et les problèmes soulevés dans l’évaluation des risques posera des difficultés ? 
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre


 
3. Certains des facteurs de risque identifiés dans cette évaluation seraient-ils difficiles à contrôler lors d’un audit ? 
· Non applicable  
· Non – aucune difficulté
· Plutôt simple 
· Plutôt difficile 
· Oui (précisez) 
	Texte libre



4. Avez-vous des préoccupations concernant les modifications proposées à l’évaluation des risques ?
· Non applicable 
· Non
· Oui (précisez) 
	Texte libre



5. Avez-vous d’autres commentaires concernant les modifications proposées au processus d’évaluation des risques ? 
	Texte libre




L) Réalisation de l’audit 
	Révision proposée : Diversifier les options d’audit en introduisant un format « hybride » et en autorisant les audits à distance dans les situations suivantes : 
1. audits de surveillance pour les organisations qui ne gèrent que des produits de la mer certifiés scellés (produits de la mer reçus et expédiés sans aucune modification de leur emballage inviolable ; l’emballage est le même à l’arrivée et au départ (box in box out en anglais)) ;
2.  audits des fonctions centrales gérées au siège social pour les organisations (multisites) du modèle Groupe ou CFO.

Ces formats d’audit peuvent être utilisés uniquement après une évaluation de faisabilité et la confirmation qu’aucun risque significatif pour l’intégrité n’a été identifié. L’étude de faisabilité est réalisée par l’organisme de certification au cours de la phase de planification de l’audit. 

Ces questions s’adressent principalement aux auditeurs et aux parties prenantes de l’organisme de certification, certaines d’entre elles s’appliquant également aux organisations qui utilisent le Référentiel. Vous pouvez choisir l’option « Non applicable » pour chaque question qui ne vous concerne pas.



Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  – 

1. Approuvez-vous les modifications proposées aux prestations d’audit dans le cadre du programme CGO du MSC ?
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



2. Audits hybrides : En tant qu’auditeur, pouvez-vous déterminer avec certitude quelles parties du processus d’audit hybride doivent être réalisées sur site et lesquelles doivent être réalisées à l’aide des TIC (Technologies de l’Information et de la Communication), par exemple une connexion Internet stable ? 
· Non applicable 
· Oui – tout est clair
· Je ne sais pas 
· Non – le MSC doit fournir davantage d’indications (précisez)  
	Texte libre



3. Pensez-vous que la fiabilité des audits soit préservée lorsqu’ils sont réalisés à distance pour : a) les organisations qui ne travaillent qu’avec des produits de la mer certifiés et scellés (Consumer Ready Tamper Proof Packaging, CRTPP) b) les audits des fonctions centrales du siège social pour les organisations (multisites) du modèle Groupe ou CFO ?
· Non applicable
· Oui
· Plutôt d’accord
· Plutôt pas d’accord
· Non (précisez)
	Texte libre



4. Pensez-vous que les options de travail à distance pourraient être étendues à d’autres sites/opérations ? Si oui, donnez des exemples de cas où, selon vous, elles devraient ou ne devraient pas s’appliquer, et expliquez pourquoi. 
· Non applicable
· Non
· Oui (précisez) 
	Texte libre



6. Pensez-vous que les nouvelles options d’audit (en tant qu’organisation auditée ou en tant qu’auditeur réalisant un audit à distance/hybride) entraîneront des difficultés ?
· Non applicable
· Non – aucune difficulté
· Je ne sais pas
· Oui (précisez) 
	Texte libre



7. Avez-vous d’autres commentaires sur l’élargissement des formats d’audit (hybride/à distance) ?
	Texte libre




M) Qualifications des auditeurs
	Révision proposée : Les exigences de qualification des auditeurs CGO et des décideurs des organismes de certification ont été revues afin de renforcer la solidité et la crédibilité du programme CGO, tout en éliminant les barrières d’accessibilité. 

Les modifications proposées aux qualifications requises pour les auditeurs CGO et les décideurs sont les suivantes :
1. Consolider et restructurer toutes les exigences de qualification des auditeurs CGO et des décideurs des organismes de certification dans un tableau unifié au sein d’un document unique. 
2. Les prestataires de formation des auditeurs CGO n’ont plus besoin d’être officiellement reconnus par le CQI, l’IRCA ou Exemplar Global. Les organismes de certification doivent désormais vérifier que le prestataire possède les compétences nécessaires pour dispenser la formation des auditeurs selon la norme ISO 19011.
3. Renforcer le niveau d’expertise technique et les compétences requises pour les auditeurs CGO en ajoutant des exigences spécifiques (traçabilité, chaînes d’approvisionnement, audits de groupe et formation des CFO). 

Les questions de cette section s’adressent aux auditeurs/parties prenantes des organismes de certification. La réponse « Non applicable » est possible pour chaque question.



Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  

1. Approuvez-vous les modifications proposées aux qualifications des auditeurs CGO/décideurs des organismes de certification ?
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



2. Pensez-vous que les modifications proposées pour les qualifications des auditeurs CGO et des décideurs des organismes de certification entraîneront des difficultés ? 
· Non applicable
· Non – aucune difficulté
· Oui (précisez) 
	Texte libre



3. Pensez-vous que les modifications proposées permettent de préserver l’intégrité du programme CGO ? 
· Non applicable
· Oui
· Plutôt d’accord
· Non (précisez)
	Texte libre



4. Pour les organismes de certification, étant donné que les formateurs n’ont plus besoin d’être approuvés par le CQI, l’IRCA ou Exemplar Global, vous sentez-vous en mesure d’évaluer la qualité du prestataire de formation ? 
· Non applicable
· Oui
· Je ne sais pas 
· Non (précisez)
	Texte libre



5. Pour les organismes de certification, comment évalueriez-vous la qualité d’un prestataire de formation, et plus précisément, quels paramètres utiliseriez-vous ? Disposez-vous d’une liste de prestataires agréés ? 
· Non applicable 
· Je ne sais pas 
· Nous évaluerions la qualité en (précisez)
	Texte libre



6. Avez-vous d’autres commentaires sur les modifications proposées aux qualifications des auditeurs/décideurs CGO ?
	Texte libre





N) Modifications du processus d’audit (certification provisoire, audits consécutifs, fenêtre d’audit)
	Révision proposée :  Modifications destinées à corriger les incohérences dans le Référentiel CGO actuel et les Exigences de certification CGO, et à renforcer l’intégrité du programme.  Les trois modifications suivantes ont été proposées pour être intégrées dans les Exigences de certification CGO (CoC CR) : 

1) Certification provisoire – La délivrance d’une « certification provisoire » a été supprimée du programme CGO. Les organisations ne pourront donc plus commercialiser leurs produits comme étant certifiés avant la réalisation d’un audit sur site. La suppression de la certification provisoire du programme CGO renforce l’intégrité du programme et garantit sa conformité à la norme ISO 17065.
2) Audits consécutifs – Selon les Exigences de certification CGO v3.2, un auditeur CGO peut auditer le même client pendant six années consécutives maximum. Le MSC propose de réduire ce chiffre à quatre audits consécutifs maximum (plutôt que de comptabiliser les années). Le décompte s’applique uniquement aux audits initiaux, aux audits de surveillance et aux audits de recertification.
Ce changement a pour but de renforcer l’impartialité des auditeurs.
3) Fenêtre d’audit de recertification – L’audit de recertification doit être terminé avant la date d’expiration du certificat CGO. Selon les exigences actuelles, l’audit peut être réalisé sur une période de six mois (trois mois avant ou trois mois après la date d’expiration). Le MSC suggère que l’audit puisse avoir lieu jusqu’à 120 jours (quatre mois) avant la date d’expiration. Ce changement offre une plus grande flexibilité, améliore la cohérence et garantit que les organisations ne peuvent pas commercialiser des produits comme étant certifiés après l’expiration de leur certificat.

Les questions de cette section s’adressent aux auditeurs/parties prenantes des organismes de certification. La réponse « Non applicable » est possible pour chaque question.

En plus des trois modifications proposées, le MSC souhaite recueillir des commentaires sur la faisabilité technique d’éventuels changements liés à la délivrance du certificat CGO.  



Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.  – 

1. Approuvez-vous la suppression de la certification provisoire du programme CGO ?
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



2. Approuvez-vous les modifications apportées au nombre d’audits pouvant être effectués consécutivement au sein d’une même organisation (« titulaire du certificat ») ? 
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



3. Approuvez-vous les changements apportés à la fenêtre d’audit de recertification ?
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



4. Avez-vous d’autres commentaires sur les trois modifications proposées au programme CGO (présentées dans le document « Exigences de certification CGO ») ?
	Texte libre



5. Selon vous, des difficultés techniques ou de faisabilité se poseraient-elles si le MSC imposait aux organismes de certification de délivrer des certificats CGO signés électroniquement, dans un format numérique inviolable (par exemple, un PDF signé numériquement ou tout autre document électronique sécurisé) ?
· Non applicable
· Non
· Je ne sais pas 
· Oui (précisez)
	Texte libre



6. Selon vous, des difficultés techniques ou de faisabilité se poseraient-elles si le MSC imposait aux organismes de certification de gérer les certificats CGO par le biais d’un système de vérification en ligne afin de confirmer l’authenticité du certificat ? Ce système ne nécessiterait pas d’inscription ni de logiciel spécialisé. 
· Non applicable
· Non
· Je ne sais pas 
· Oui (précisez)
	Texte libre




O) Processus d’audit – changements apportés au processus de non-conformité
	Révision proposée : Simplifier et renforcer le processus de non-conformité. Ces changements favoriseront une application cohérente et crédible du programme et amélioreront l’harmonisation entre les différents modèles (par Défaut, Groupe et CFO). Les exigences sont énoncées dans le document Exigences de certification CGO révisé (voir section 20.2).

Résumé des principaux changements :
· Mettre en place un cadre unique pour classer et gérer les non-conformités dans tous les modèles (par Défaut, Groupe et CFO). Les non-conformités seront classées uniquement comme majeures ou mineures. La catégorie « critique » a été supprimée.
· (Modèles Groupe et CFO uniquement) Introduire des seuils de déclenchement clairs (qui remplacent les « nombres de rejets » dans les Exigences de certification CGO). Ces seuils remplacent l’utilisation/la nécessité des non-conformités « systémiques ».
· Exiger que toutes les non-conformités soient signalées au siège social, plutôt qu’aux sites individuels. Ainsi, la cohérence sera renforcée et le siège social aura la responsabilité de corriger et de clôturer les non-conformités.
· Supprimer les audits de suivi obligatoires pour les organisations qui utilisent le modèle CFO après la constatation de non-conformités majeures. Désormais, la non-conformité doit être corrigée et clôturée avant la délivrance du certificat. Si le problème est isolé et n’affecte qu’un seul site, le siège social peut suspendre ce site jusqu’à la résolution du problème, sans affecter la certification des autres sites. Des audits de suivi peuvent encore être menés si l’organisme de certification les juge nécessaires pour confirmer la résolution ; en revanche, ils ne sont plus obligatoires pour le modèle CFO.




Q. Après avoir pris connaissance du changement proposé, souhaitez-vous faire part de vos impressions ? 
· Oui – J’aimerais donner mon avis 
· Non – Je souhaite passer à la section suivante
Logique de SurveyMonkey - Si oui, afficher les questions, si non, passer à la section suivante.   

1. Approuvez-vous les modifications proposées au processus d’audit de non-conformité (comme indiqué dans les Exigences de certification CGO) ?
· Non applicable
· Oui – très favorable
· Plutôt favorable 
· Non - pas favorable (précisez)
	Texte libre



2. Pensez-vous que les modifications proposées au processus de non-conformité dans le cadre des Exigences de certification CGO entraîneront des difficultés ? 
· Non applicable  
· Je ne sais pas
· Non – aucune difficulté
· Oui (précisez) 
	Texte libre



3. Avez-vous d’autres commentaires concernant les modifications proposées au processus de non-conformité dans le cadre des Exigences de certification CGO ? 
	Texte libre




P) Commentaires libres

1. Dans l’ensemble, quel sera, selon vous, le niveau d’impact opérationnel des changements proposés ?
· Minimal (largement aligné sur les pratiques actuelles)
· Modéré (nouveaux processus mais gérables)
· Important (changement majeur de système ou de personnel)
·  Je ne sais pas
 
1. Pensez-vous que certaines des modifications proposées pourraient affaiblir l’intégrité de la Chaîne de Garantie d’Origine ou la confiance qui lui est accordée ?
·  Non
·  Oui (expliquez pourquoi)
	Texte libre




1. Avez-vous des commentaires ou des remarques supplémentaires concernant les modifications proposées ou le processus de révision de la CGO du MSC ?
	Texte libre





Q) Fin de l’enquête
Merci d’avoir pris le temps de répondre à cette enquête dans le cadre de la révision du Référentiel Chaîne de Garantie d’Origine du MSC. 
Toutes les informations partagées seront traitées de manière confidentielle. Un résumé des résultats agrégés de l’enquête vous sera communiqué dès que l’analyse interne aura été achevée par le MSC et qu’une synthèse globale aura été rédigée. Veuillez consulter le site web du MSC pour les prochaines mises à jour. 

Pour toute question, veuillez contacter votre représentant local du MSC ou supplychain@msc.org
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